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Le Maire, Nello BROGLIO

Madame, Monsieur,
En ce début d’année électorale qui m’oblige à un droit de réserve, je ne peux que souhaiter l’aboutissement 
des projets de notre commune.

Ce magazine, dédié aux associations, vous permettra de vous informer sur celles et ceux qui s’engagent 
pour notre village.

J’en profite pour rendre hommage à Monsieur Roger FRITEAU qui a consacré beaucoup de temps et 
d’énergie au monde associatif.



L’année qui vient de s’achever a comme toujours été étayée de nombreuses 
manifestations aussi festives les unes que les autres. Pour les 10 ans du 
comité des fêtes, nous avions mis en place un système d’éco cup pour 
limiter les gobelets en plastique. En mars, nous avions débuté avec une 
choucroute et de magnifiques tyrolien(ne)s. En avril, pour la Saint-Marc, 
nous avons retrouvé la soupe au pistou pour votre plus grand plaisir. 

La saison estivale a démarré avec l’aïoli fin juin, puis une magnifique 
paëlla mi-juillet accompagnée de notre « D’J Variation » avec sa tempête 
de neige et son show laser. La soirée moules frites, fin juillet, restera dans 
les annales entre l’orage et les vraies-fausses brésiliennes, on ne savait 

plus où donner de la tête ! Et enfin, vous nous avez permis de réunir plus 
de 300 personnes pour finir en apothéose à la mi-août avec le couscous 
et le thé à la menthe sous la tente caïdale. 

Toutes ces manifestations ont été agrémentées par divers groupes de mu-
sique très dansants qui ont enchanté les plus jeunes jusqu'aux plus vieux.  
Il était prévu un retour à la salle des fêtes en novembre à l’occasion de la 
sortie du beaujolais nouveau, malheureusement la soirée a été annulée 
au vu des conditions climatiques. Le réveillon du 31 décembre a vite fait 
d’effacer ce mauvais souvenir.

En 2020, le comité des fêtes continue sur sa lancée.

Nous vous attendrons sur nos manifestations que nous 
organiserons pour votre plus grand plaisir :

  Samedi 25 avril : première soirée animée par « Eric 
Mori » pour la fête de la Saint-Marc.
  Samedi 20 juin : le groupe « Magic Music » animera 
le repas.
  Samedi 11 juillet : paëlla avec une animation musicale 
"D'J variation" (soirée bulles et show laser).
  Samedi 18 juillet : trophée ZORDAN (tournoi de pé-
tanque).
  Samedi 25 juillet : moules frites et le groupe « Objets 
trouvés ».
  Samedi 08 aout : couscous et le groupe « XXELLE ».
  Samedi 21 novembre : Soirée beaujolais.
  Le réveillon devrait se situer vers le 31 décembre !

Encore un très joli programme en perspective avec plein 
de surprises... Nous vous attendons avec impatience 
pour fêter, tous ensemble, ces évènements. Et n’hésitez 
pas à nous rejoindre pour partager ces bons moments ! 
We need you !

Vie associative
 Evènements - Comité des Fêtes
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Renseignements et réservations :
06 52 63 33 36 

Facebook : Comitedesfetes Lesadrets
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Notre association réunit les amateurs de sport nature, 
en particulier les « coureurs dans la colline ».

Nous sortons tous les dimanches matin, dès potron-mi-
net, pour sillonner notre beau massif de l’Estérel et 
participons aux trails locaux, régionaux et internationaux.

Le club est structuré par une bande de passionnés, 
sans esprit de compétitions, seul le plaisir de courir et 
de partager nous anime. 

Pas d’inscription, pas de licence.

Pour informations, 
rejoignez-nous sur Facebook : « ABMA »  

Sport - ABMA Trail

Vie associative
Médiathèque - Gutenberg

Humanitaire - Abankor

En 2020, la médiathèque des Adrets rejoint MEDIATEM, réseau des mé-
diathèques de St Raphaël et du Pays de Fayence.

Vous pouvez désormais choisir et emprunter dans les différents fonds des
13 médiathèques : livres, BD, revues, partitions, CD et DVD, liseuse avec livres 
numériques. Les réservations seront acheminées vers notre médiathèque. 

En plus des services actuels, vous pouvez bénéficier de services en ligne, acces-
sibles depuis votre ordinateur personnel :

  Presse : grand nombre de journaux et revues (application LeKiosk).
  Autoformation dans de multiples domaines : Art, apprentissage d’un 
instrument, bureautique, langues, code de la route, techniques multimédia, 
soutien scolaire...avec Toutapprendre.
  Conférences sur le patrimoine local.
 Philharmonie de Paris (concerts audio/vidéo).
  Prêt numérique (téléchargement de 2 livres pour 21 jours).

Abonnement annuel :
8,50€/adulte et 4,50€/enfant.

PLUS D’INFOS SUR MEDIATEM.FR

Compte rendu des actions de soutien effectuées en 2019

  Personnes handicapées : Organisation d’un loto en juin 
2019 au profit des personnes handicapées sans ressources 
afin qu’elles puissent profiter d’un séjour adapté. Un chèque 
de 800€ leur a été remis. 

  Personnes en difficulté : En décembre 2019, un 
loto a été organisé au bénéfice de l’association Alice, 
qui œuvre à aider les personnes sans domicile fixe. 
Nous avons pu leur remettre un chèque de 600€.  
 
Toute l’année, selon les besoins, nous lui four-
nissons des vêtements, couettes et couvertures.  
Vous pouvez déposer  vos dons de tex-
tiles, propres et en bon état le jeudi à 17h00 
au local Abankor : derrière l’église des Adrets. 
 
Des colis alimentaires ont de nouveau été distribués cette 
année.

  Enfants du centre aéré : une aide financière a pu leur 
être attribuée.

  Personnes âgées : Un jeudi par mois, accompagnement 
pour faire des courses alimentaires, grâce au minibus mis à 
disposition par les services de la mairie. Nous continuerons 
en 2020 (planning disponible à la mairie).

Informations utiles : 
Horaires d’ouverture :
Le mercredi
de 10h00 à 12h00
et de 14h00 à 15h00
Le samedi de 10h00 à 12h00

Adresse : Rue du four

Téléphone :
04.94.40.99.81

Retrouvez toute l’actualité
de la Médiathèque sur
lesadretsdelesterel.fr
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Vie associative

Elie et Ginette MASSIERA, de l’association Adrets 
Danse Loisirs, animent et pratiquent la danse depuis 
plus de 20 ans, dont 12 années de compétition. 

C’est donc avec plaisir que nous enseignons les danses 
suivantes : Cha-cha-cha, Rock, Salsa, Bachata, Valses, 
Tango etc…

 Le Lundi : Profil 1ère Année. 
 Le Mercredi : Profil avancé. 
 Le Jeudi : Profil 2ème Année. 
  Lieu : Salle des fêtes (mairie) des Adrets de 
l’Estérel.

C’est dans la bonne humeur et dans une ambiance 
agréable que 46 élèves nous ont accompagnés en 2019.

Pour tous renseignements :
Elie & Ginette MASSIERA

Tél : 06 13 51 23 89 - 06 09 71 20 37
Mail : elie.massiera@wanadoo.fr

Sport -
Adrets Danse Loisirs

   Sport - Art' Drets' Danse

L’association ART’ DRETS’ DANSE est une école de danse, de loisirs et de passion.
Elle assure, du mardi au samedi, à la salle de danse du stade, des cours :

 D’Eveil : pour les petits à partir de 4 ans.
 Initiation Jazz et Classique : à partir de 7 ans.
 Jazz : pour ados et adultes, débutants et confirmés.
 Autres Danses : Africaine, Flamenco, Pilates, Fitness et Fit ball (ados et adultes). 

Des stages, concours et spectacles sont aussi organisés dans l’année.

ART DRETS DANSE présentera prochainement son spectacle 2020, au centre culturel 
de Fayence, « LES SENTIMENTS». Spectacle chorégraphié par : Aurélia Bouhadjar, 
professeur diplômée de l’école Rosella Hightower de Cannes.

 Samedi 6 juin 2020 à 20h30 
 Dimanche 7 juin 2020 à 15h00 

Réservation et vente des places à partir du 10 avril prochain.

Contacts : PRIER Pascale : 06 35 92 39 35 / BOUHDJAR Aurélia : 06 18 13 08 38
Facebook : Art'Drets Danse

Sport - L'ASDA plus déterminée
 que jamais.

 Krav Maga :

Depuis septembre 2019, le Krav Maga junior est venu compléter 
nos activités pour le plus grand plaisir des enfants, venus nom-
breux découvrir cette discipline. Les entrainements, dispensés 
par Mr Alex MAZIER, Chef de la Police Municipale de Montauroux, 
se déroulent le lundi de 17h à 18h30 (juniors) et de 18h30 
à 20h (adultes).

 Judo : 
Nous avons le plaisir d’accueillir Ines, professeure jeune diplô-
mée depuis 2 ans, qui a fait l’unanimité auprès des 2 groupes 
du mercredi après-midi.

 Gymnastique Rythmique : 
La saison a parfaitement bien démarré. Plusieurs titres en 
individuel ont été remportés.

Pour la 1ère fois depuis la création de l’ASDA GR en septembre 
2016, les Adrets font partie de la sélection pour participer au 
Championnat de France à Reims le 25 Janvier 2020 grâce à 
la prestation de Léa Garcia, 21 ans, dans le club depuis 2 ans. 
Belle récompense pour cette Association qui ne cesse d’évoluer 
depuis 4 ans, passant de 15 adhérents en 2016 à 185 adhérents 
à ce jour.

Gaieté, plaisir, esprit de famille et détermination qualifient l’ASDA 
et ses membres fondateurs.

D’autres disciplines viendront, d’ici 2021, enrichir notre panel 
d’activités…

Pour plus d’infos : 
pages Facebook : ASDA GR et ASDA JUDO 

06 62 74 78 82
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Vie associative
Sport - AS Estérel

Football Club
Sport - ECCA

Les concepts de « développement durable », « respect de l’environnement », 
« découverte du patrimoine touristique » et « santé par le sport » sont les piliers de la 
fédération française de vélo et de nos évènements.

Evènement : Adrets’Naline 
La randonnée pour les passionnés de Vtt

Dimanche 14 juin 2020 

Participez à l’Adrets’Naline, entre amis ou en famille, pour une saison pleine d’émotion !
Cet événement sportif vous permettra de découvrir le massif de l’Estérel, un grand 
site de France.

4 parcours et des distances pour tous les niveaux 
  Un parcours vert : 15 km pour une balade familiale.
  Un parcours bleu : 30 km pour commencer à entrer dans ce magnifique terrain.
  Un parcours rouge : 40 km pour sportifs aguerris.
  Un parcours noir : 50 km pour pratiquants confirmés.
  Un parcours marche : 10 km pour être au plus près du massif de l’Estérel.

Les sentiers et pistes choisis offrent les conditions idéales pour pratiquer, tout en 
respectant les lieux.

Evènement : Les fondus du Tanneron 
La randonnée adréchoise vélo route 

Dimanche 18 octobre 2020

En participant à la 1ère édition des fondus du Tanneron, vous découvrirez les 5 différents 
itinéraires pour gravir le Tanneron.

3 distances pour tous niveaux
  Le Tanneron de bronze : 60 km et 1560 m de dénivelé tout en douceur pour un 
rythme vélo balade.
  Le Tanneron d’argent : 80 km et 1927 m de dénivelé avec un esprit sportif pour 
se faire plaisir.
  Le Tanneron d’or : 100 km et 2600 m de dénivelé pour les cyclos entraînés.

Contact : 06 02 10 09 25
ecca.ffct.president@gmail.com
Site : www.ecca-les-adrets.org

Créée en 1986 par Henri LOZANO, l’association permet à des amoureux de 
football ainsi qu'à des fervents supporters des Adrets de l'Estérel de pouvoir 
exercer leur sport favori dans un environnement sain, un club structuré, et 
une excellente ambiance.

Riche d’une belle histoire de conviction et de détermination, l’ASE ne cesse 
de voir ses projets grandir et se concrétiser.

Aujourd'hui, Olivier FORTE préside le club accompagné de son vice-président, 
KEBBAL Mohamed.  

Pour plus d’informations :  
06 51 34 57 56 

Site internet : asefc.footeo.com
Facebook : Association Sportive de l'Esterel Football club
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Sport - Tir à l’arc

L’association du Tir à l’arc des Adrets est présidée et animée par 
M. DAVY Jean-Claude.

Le club fonctionne le mercredi et le dimanche.

Le mercredi de 14h00 à 16h00 pour les enfants et les débutants.

Pour plus d’informations, contactez 
le président au 04 94 40 93 71 ou au 06 11 30 03 54

Contact mail : jean-claude.davy0216@orange.fr
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Vie associative

Le Tennis Club est équipé d’un Club House, de trois courts 
en béton poreux homologués par la FFT, avec éclairage, 
mais aussi de deux nouveaux PADELS.

ECOLE DE TENNIS
Un professeur de tennis Auto-entrepreneur diplômé d’Etat 
propose des cours ou des stages. (06.81.40.48.45)

Tarifs de Septembre à Juin : 
 Baby tennis (45mn/semaine): 160 €
 Mini tennis (1h/semaine) : 190 €
  Ecole de Tennis (1h30/semaine) : 280 €
 Compétition  (dès 10 ans)                                

Mais aussi : Cours collectifs adultes (max 4 pers) et cours 
particuliers adultes et enfants.

ADHESION ET COTISATIONS
Pour accéder aux courts: Adhésion obligatoire - carte ad-
hérent - digicode 

 Cotisation annuelle (comprend la licence F.F.T,  l’assu-
rance et la cotisation).
Adulte : 150 € - Couple : 250 € - Etudiant : 90 € 
Jeune (3 à 8 ans) : 40€ - Jeune (9 à 18 ans) : 90 €
Parents d’enfants adhérents : 80€ - couple 160€ 

Pour connaître tous les tarifs et ceux pratiqués durant la période 
estivale (joueurs occasionnels acceptés) contactez le club. 

Plus d’infos : Panneau d’information à l’extérieur 
du club house 06 15 47 50 27

Permanence du club : mardi et vendredi matin.

Sport - Le tennis club des Adrets
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Musique Passion Piano

Piano Passion, la sensibilité du bout des doigts…
Lorsque la frappe d’un marteau feutré sur une corde d’acier évoque 
une couleur…

Vous allez découvrir tout l’univers de Martine, notre professeur de 
piano.

De 7 à 77 ans, du débutant au confirmé, la recette a fait ses preuves 
et les progrès sont saisissants. 

Un peu de solfège par-ci, un peu de rythme par-là, une pincée de fou 
rire et la magie opère. Vos doigts défilent sur les 88 touches, vous en 
perdez presque le contrôle, votre cœur s’emballe… que du bonheur.

Tous les styles sont permis : classique, jazz, blues, rock, boogie-woo-
gies, des mélodies contemporaines, jusqu’à vos propres compositions.

Et rien de tel qu’un concert en fin d’année pour laisser s’envoler tous 
ces talents, sous le regard ému de Martine.

Contactez Martine, au 06 03 59 12 96

Musique -
Guitare Esterel

Guitare Estérel, association régie par la loi 1901, vous propose 
de découvrir l’univers de la guitare. 

Vous trouverez dans la salle mise à disposition par la mairie des 
Adrets de l’Esterel, des guitares classiques, folks et électriques 
ainsi qu’un matériel de qualité pour faire des enregistrements 
et diffuser de la musique. 

Dans cet environnement, le professeur, Raphaël vous accompa-
gnera au travers de tous les styles musicaux avec une méthode 
personnalisée s’adaptant aux goûts de chacun. L’apprentissage 
s’effectuera en musique afin de développer le sens du rythme 
et la capacité à partager l’instrument avec d’autres. 

Lorsque l’année touche à sa fin, l’Estirado des Adrets accueille, 
dans une ambiance amicale et festive, la trentaine de musiciens 
de l’association ainsi que leurs parents et amis pour la repré-
sentation de fin d’année. 

          Contact : 06.86.65.93.9
       guitareesterel@gmail.com

Musique - Batterie
Music and Co 

Des changements ont été effectués au studio de Music and Co. 

Le mur du fond est désormais végétalisé. La double batterie ASBA 
bleu-blanc- rouge de Martin Circus, qui sort de rénovation (car elle a 
50 ans), est entourée d'une Mapex Saturn blanche ainsi que d'une 
Mapex Meridian rouge pailletée. Elles sont équipées de doubles pé-
dales de grosses caisses. De nouveaux micros, de nouveaux casques 
audio professionnels, des pré-amplis individuels sont à la disposition 
de chaque batteur. Tout a été fait pour privilégier le plaisir !!!

« Venez donc faire un tour de batterie pour voir quelles sensations 
vous allez ressentir. Ne restez plus sur un doute » !

Ne dit-on pas « Jouer d’un instrument ? » Alors, on joue ! En prenant 
du plaisir. Et si l’on apprend en passant, c’est gagné. On ne travaille 
plus, on s’amuse ! Il y aura toujours une petite place pour vous.
A très vite !

René Guérin, Batteur de Martin Circus
15 ans Rédacteur en chef de Batteur Magazine.

06 87 82 49 30 

Représentation à la journée nationale du commerce de proximité 2019.
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  L.A.C - Loisirs Art et Culture  Le Temps Libre

L.A.C (Loisirs Art et Culture) propose des activités pour adultes qui fonctionnent toute l’année.

  Yoga : Lundi matin de 11h00 à 12h30 - lundi soir de 17h15 à 19h00 - Mercredi soir, de 19h00 à 20h30.
 Sophrologie (tous niveaux) : Vendredi soir, de 18h30 à 20h00.
 Danse traditionnelle : Deux mardis par mois, de 19h45 à 21h00.
  Cours d’iconographie avec Oscar Brask : Samedi matin (Créé en septembre 2019). Dans le respect de 
la tradition, il permet aux participants de découvrir l’art et la technique des icônes.

Mais aussi pour les enfants :
  Cours de dessin peinture pour les enfants du primaire: Mercredi de 14h00 à 16h00 (salle du temps 
libre) aborde toutes les techniques de représentation (un sujet par semaine).

Nous poursuivrons au printemps en 2020, comme en 2019, l’accueil des troupes de théâtre amateur et 
l’organisation d’un bal de danses traditionnelles.

Pour plus de renseignements, contactez Juliette DIAFERIO au 06 26 16 43 28 ou sur lacadrets@yahoo.fr

Vie associative
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Vie associative
 Détente - ABMA Méditation   Art Thérapie - Khalam

Notre association propose tout au long de l’année des ate-
liers créatifs ou des stages animés par une art-thérapeute 
diplômée.

Outre le plaisir qu’ils procurent, ces ateliers permettent aussi 
de développer la concentration, la motricité fine, la confiance 
en soi et bien d’autres choses encore.

Cette année, nos ateliers seront principalement basés sur 
le thème du recyclage, c’est fou ce que l’on peut faire avec 
une simple brique de lait !

Vous pouvez aussi participer à notre collecte en nous rappor-
tant briques de lait ou de jus de fruits, cartons, papier toilette 

ou essuie-main, boîtes de conserve, bocaux, chutes de bois, 
de tissus, boites de céréales ou à chaussures.

Pour la qualité des ateliers, le nombre de participants est limi-
té, nous vous conseillons donc  vivement de procéder à l’ins-
cription au préalable en nous contactant au 07.69.80.69.80.
Des ateliers individuels peuvent aussi être organisés dans 
le cadre d’accompagnement personnalisé.

Suivez notre actualité sur Facebook : 
Khalam Art-Therapie ou sur notre site internet 

www.art-therapeute-paca.fr
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  Service - Anestérel

70 ânes au travail pour préserver notre patri-
moine. Débroussaillage écologique par les ânes 
pour lutter contre le risque d’incendie.  Ils sensi-
bilisent à la protection de l’habitat et des forêts 
et créent un lien social immense autour d’eux 
depuis plus de onze années.

Le sylvopastoralisme est un mode d’agriculture 
durable qui concilie objectifs forestiers et pas-
toraux. Cette pratique consiste à faire pâturer la 
forêt pour exploiter les ressources fourragères 
spontanées situées sous les arbres.

Anestérel était précurseur du sylvopastoralisme 
qui a aujourd’hui une demande accrue. Non 

pas par un effet de mode mais par un résultat 
concluant. 

Le développement de l’éco débroussaillage dans 
les Alpes Maritimes comme dans le Var en té-
moignent. Il est apprécié puisqu’il est à la fois 
respectueux de l’environnement et des animaux 
de manière pérenne. 

Le but de notre association est de permettre un 
débroussaillage écologique et économique, de 
façon à ce que tout le monde puisse protéger ses 
biens et les personnes en réduisant les risques 
de propagation en cas d’incendie.

Site internet : http://www.anesterel.com
Facebook : Anestérel Estérel / Contact : 06 09 62 32 38 

Nos paniers bio et locaux : distribution le jeudi de 18 
à 19 heures, près de l’église des Adrets de l’Estérel.

  légumes de la ferme EuseBio de Roquebrune-
sur-Argens ;
 fromages de chèvre de Callas ;
 œufs et poulets de Callas.

Agenda : Retrouvez-nous le dimanche 19 Avril à la 
4e fête du Printemps de Montauroux organisée par 
le collectif DEMAIN en pays de Fayence.

Pour plus d’infos :
www.regaindelesterel.canalblog.com

Facebook : regain.delesterel
regaindelesterel.asso@yahoo.fr

Notre association :
  a signé la Charte internationale pour la Terre et 
l'Humanisme du mouvement Colibris.
  soutient l'association Kokopelli pour la libération 
des semences et de l’humus !
  est membre du Collectif "Le Var dit non au gaz de schiste. 
Le Var dit oui à la transition énergétique".

« Jardiner et consommer différemment pour recréer 
du lien avec la nature et de la solidarité aux Adrets et 
dans le massif de l'Esterel ».

Notre jardin partagé s’enracine depuis 2009, dans 
le respect du vivant et dans la simplicité.

Il est ouvert aux visites et vous pouvez participer à 
nos activités régulièrement comme ponctuellement.

 Agriculture - Regain de l’Esterel 
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Vie associative



  Union des Artisans
  et des Commerçants (UAC)

 Le petit carnet des Adrets
L’UAC élabore tous les deux ans le Petit 
Carnet regroupant les professionnels qui le 
souhaitent et, depuis peu, les informations 
générales concernant la Mairie. La version 
2019/2020 est à votre disposition dans 
les commerces et à la Mairie.

Les nouveaux sont invités à se faire connaître 
par mail auprès du bureau : cmg@bbox.fr

Le lancement du Petit Carnet 2021/2022 se 
fera en Septembre 2020.

 La journée Nationale du Commerce de Proxi-
mité (JNCP)
Depuis 5 ans, elle organise la Journée Nationale 
du Commerce de Proximité (JNCP) le deu-
xième samedi d’Octobre. Cette participation au 
label national lui a valu la reconnaissance par un 
« sourire », affiché aux entrées du village. Lors de 
cette journée, les visiteurs peuvent découvrir leurs 
Artisans et Commerçants sous un jour nouveau, 
apprécier les démonstrations et dégustations. 

Quant aux enfants, ils profitent de nombreuses 
activités gratuites et reçoivent de jolis cadeaux !
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Vie associative

L’équipe de l’AIPE est plus que ravie de ses mani-
festations en 2019.

Le carnaval de mars fut un magnifique moment 
de partage, festif et coloré, sur le thème du Brésil, 
durant lequel enfants et parents ont pu se réunir. 
Défilé avec le groupe de percussions Batufada, danse, 
musique,  goûter etc.  tout était là pour notre plus 
grand bonheur.

La kermesse fut une très belle réussite. Super spec-
tacle des enfants entourés par notre corps enseignant 
et notre équipe pleine de dynamisme du centre de 
loisirs. Stands de jeux, barbecue, animations étaient 
au rendez-vous. Merci aux artisans et commerçants 
pour leurs dons qui ont servi à la tombola.

Les illuminations du 07 décembre 2019 ont été en 
deux mots « JUSTE MAGIQUES » : Une soirée inoubliable 
et chaleureuse, où régnait dans notre village une am-
biance conviviale. Moment de joie autour du père Noël 
et de magnifiques décorations.

A vos agendas : 
  28 mars 2020 : carnaval autour du monde de 14H30 
à 18H00.
  Fin juin : kermesse de nos deux écoles. Une date sera 
fixée prochainement. 

Nous comptons sur vous pour pérenniser ces bouffées 
d’oxygène bénéfiques à chacun!

La présidente et son équipe vous remercient.

    Association Indépendante
   des Parents d’Élèves (AIPE)

L’Union des Artisans et Commerçants a pour but de promouvoir
le commerce et l’artisanat de proximité. 



Environnement et Forêt
Débroussaillement

OBLIGATION LEGALE DE DEBROUSSAILLEMENT (OLD) ET EMPLOI DU FEU

Vivre dans une commune forestière procure une qua-
lité de vie inégalée, mais comporte un risque majeur, 
celui du feu. La première protection et obligation, pour 
chacun d’entre nous, est de débroussailler autour de 
sa maison.  

Dans notre commune, le débroussaillement obligatoire 
et du maintien en état débroussaillé est règlementé 
par l’arrêté préfectoral du 30 mars 2015 mais aussi 
par le Plan de Prévention des Risques Incendies de 
Forêts (PPRIF). 

Retrouvez toutes les informations sur le site inter-
net de la commune,  dans la rubrique « Sécurité » 
puis « Forêt et prévention incendie ».

Flashez-moi
www.lesadretsdelesterel.fr/
debroussailler-obligation

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS 
  Ramassage de vos bacs marron (non recyclable) : lundi, mercredi et vendredi.
  Ramassage de vos bacs jaunes (tri sélectif): mardi et jeudi.

Sortir vos conteneurs la veille au soir, en prenant garde de bien les sécuriser (ex : contre un 
grillage ou un portail avec tendeurs) pour éviter les dégâts occasionnés par nos sangliers en 
quête de nourriture (bacs chavirés, sacs éventrés, déchets répandus etc.). Dans la mesure du 
possible les rentrer après la collecte.

Plus d’informations sur : 
https://www.consignesdetri.fr
et sur http://www.smiddev.fr

PAPIERS ET VERRE
Pour optimiser le tri et réduire le coût de l’enlèvement
des ordures ménagères, des colonnes pour le verre
et à papiers sont installées :
  Parking du Pré
  Quartier du Logis de Paris
  Domaine de Séguret
  Eglise et à la déchèterie.

TEXTILE
Des conteneurs Ecotextile sont mis à votre disposition au parking du Pré et à la déchèterie.

Vous pouvez y déposer vos vêtements, vos linges de maison, vos chaussures, sacs à main et 
autres articles de maroquinerie, propres. 

Ils pourront ainsi être réemployés, valorisés sous différentes formes (transformation en chiffon 
d’essuyage, effilochés et transformés en feutrine pour servir d’isolation sonore ou thermique, 
...) ou éliminés s’ils ne sont pas récupérables.

L’association Abankor peut aussi réceptionner des vêtements pour l’usage des sans-abris (voir 
rubrique Vie Associative). 

Rappel pour brûler vos rémanents du débrous-
saillement obligatoire :

L’emploi du feu dans le Var est réglementé par l’arrêté 
préfectoral du 24 mai 2013 selon un calendrier précis. 

• Période rouge :  
Du 1er juin au 30 septembre > INTERDIT

• Période orange :  
Du 1er février au 31 mars 
> POSSIBLE APRES DECLARATION EN MAIRIE

• Période verte :  
Du 1er avril au 31 mai et du 1er octobre au 31 janvier 
> AUTORISE

Il est interdit de brûler en période de vent et de 
pollution. Vous pouvez vérifier ce dernier point sur le 
site internet atmosud.org

Gestion de nos déchets
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COMPOSTAGE
Le Syndicat Mixte du Développement Durable de l’Est Var (SMiDDEV) 
organise des réunions d’informations durant lesquelles vous pouvez 
récupérer des composteurs au tarif de 10€. 

Pour vous inscrire et connaître 
les prochaines dates de réunion, contactez le : 
04.98.11.98.80 ou contact@smiddev.fr 

DECHETERIE
La déchèterie est ouverte 6/7 jours du lundi au samedi (route 
départementale 837) :
> Le lundi et jeudi de 14h00 à 17h00
>  Le mardi, mercredi, vendredi et samedi de 08h00 à 12h00  

et de 14h00 à 17h00.

Carte à créer sur place.
Documents nécessaires (originaux et copies) :
Pièce d’identité  > Justificatif de domicile  > Carte Grise.

RAMASSAGE DES ENCOMBRANTS 
Uniquement sur inscription à la mairie, le 1er et 3ème jeudis de chaque 
mois et  pour des objets qui ne rentrent pas dans une voiture citadine.

DEPOTS D’IMMONDICES ILLEGAUX
Nous vous rappelons qu’il est formellement interdit de déposer vos 
encombrants et certains types de déchets dans les conteneurs et 
dans la nature !

En plus d’être un danger sanitaire, sans parler du dérangement visuel, 
leur nettoyage entraîne un surcoût considérable pour notre commune 
et mobilise des agents des services techniques.

Les pouvoirs de police du maire prévus aux articles L2212-1 et 
L2212-2 du CGCT ont pour objet d’assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité, la salubrité* et l’ordre publics sur le territoire de la commune.

Les sanctions pénales :

Gestion de nos déchets
Environnement et Forêt

Les frais engagés pour le nettoyage et l’évacuation des déchets par les 
services municipaux peuvent faire l’objet d’un titre de recette dressé 
à l’encontre du contrevenant indépendamment de la sanction pénale :

* Ensemble des mesures d'hygiène pour préserver la santé d'une population



toutefois, notre commune a été préservée avec un taux 
d’humidité assez élevé pendant quasiment toute la période 
à risques et nous avons été que très rarement en « jours 
rouges », à l'inverse du reste du département et toute la 
région des Maures et de Saint-Tropez.

Nos patrouilleurs ont une nouvelle fois rempli leur mission 
avec beaucoup de professionnalisme, et ont parcouru et 
scruté les zones à risques (autoroutes, massif forestier)  
tous les après-midis de début juillet à fin août.

Ils ont incité les promeneurs à la prudence et ont fait 
quelques rappels à l'ordre aux imprudents et aux 
contrevenants qui oublient qu'il est formellement inter-
dit de fumer dans tout le massif, même auprès du lac.

La plupart de nos membres font aussi partie des RCS (réserves 
communales de sécurité civile) et c'est à ce titre que nos béné-
voles, par solidarité, sont également intervenus en fin d'année 
sur la commune du Muy après les évènements d’inondation, afin 
d’apporter leur aide aux sinistrés, notamment pour le nettoyage 
d'une entreprise de transports envahie par la boue et les remontées 
d'huiles des fosses de vidanges.

Ces actions resteront possibles uniquement si nous parve-
nons à étoffer notre équipe.

Venez nous rejoindre et joignez l’utile à l’agréable en parcourant 
nos pistes avec nos véhicules 4x4 équipés de cuves à eau et de 
motos-pompes, tout en assurant la prévention pour protéger notre 
environnement et, si besoin est, l’intervention sur un feu naissant.

Comité Communal des Feux de Forêts (CCFF)
Environnement et Forêt
Nous avons eu un été 2019 très chaud sur l'ensemble de notre département,

Renseignements :  
contactez l'accueil de la Mairie au 
04.94.19.36.66 
https://ccffdesadrets.wordpress.com

15l’Adréchois
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Tourisme
Notre commune bénéficie d’un regroupement au niveau 
de l’Office de Tourisme avec celui de Puget-sur- Argens. 
Ce rapprochement nous permet de bénéficier du dyna-
misme d’un Office de Tourisme Intercommunal (OTI).
 
Vous recherchez des informations ?
Une borne touristique, utile et très appréciée par les visiteurs, a été installée début 
2017 devant la mairie. 

Retrouvez sur notre site internet https://lesadretsdelesterel.fr, rubrique Tou-
risme et Vie locale, notre brochure touristique (disponible notamment à l’accueil 
de la Mairie). Vous y trouverez notamment les hébergeurs, restaurateurs, artistes, 
artisans, commerçants et prestataires de service de la commune.

De nombreux flyers présentant les diverses activités de notre région sont aussi 
proposés à l’accueil de la mairie.
 
Estérel Côte-d’Azur
Retrouvez tous les sites et lieux à visiter autour des Adrets de l’Estérel mais aussi 
les randonnées, les activités,  les hébergements, les marchés, les évènements sur 
le site https://www.esterel-cotedazur.com

L’association Estérel Côte-d’Azur assure la promotion de notre territoire qui regorge 
d’endroits magiques à vous couper le souffle! Elle vous propose des circuits offi-
ciels de randonnée pédestre, vélos de route et VTT sélectionnés par les offices de 
tourisme de l’est du Var : Fréjus, Pays de Fayence, Puget-sur-Argens, Roquebrune, 
Les Issambres, et Saint-Raphaël. 

CONTACT 
Pour plus de renseignements,  

vous pouvez contacter notre OTI par téléphone au 04.83.09.81.15  
ou la mairie des Adrets de l’Estérel au 04.94.19.36.66



Infos utiles

  Téléalerte :  
Etre informé en cas de risques majeurs

En cas de situation de crise, liée à un évènement majeur connu pouvant 
avoir un impact sur la sécurité des biens, des personnes et de l’environ-
nement, vous pouvez être informé en vous inscrivant, préalablement, à 
la TELEALERTE : un système d’appels automatisés, mis en place par la 
commune dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (PCS),  destiné 
à alerter dans les plus brefs délais les personnes inscrites.

Pour cela, vous devez remplir un formulaire disponible à la mairie ou sur 
notre site internet dans la rubrique « Sécurité, Risques majeurs ».

 Séniors : Canicule et neige

Dans le cadre du Plan d’Alerte et d’Urgence, déclenché suite à la canicule 
de l’été 2003, un registre nominatif a été mis en place pour assurer un 
contact périodique avec les personnes âgées (65 ans et +)  et handicapées 
vivant à leur domicile. En cas de canicule ou de neige, le CCAS pourra 
fournir les conseils et l’assistance nécessaire.

Pour vous inscrire, vous devez remplir un formulaire, disponible à la mairie 
ou sur notre site internet : rubrique Santé et Social, « Canicule, adoptez 
les bons gestes ». 

                              

  L’information aux Adrets de l’Estérel
 Panneaux lumineux 

Trois panneaux permettant de relayer certaines informations sont situés au quartier :
> de la Baisse, 
> du Logis de Paris
> de l’Eglise. 

 L’actualité : je m’informe

Pour toutes informations et actualités, vous pouvez vous rendre sur le site internet 
de la Commune https://lesadretsdelesterel.fr et sur la page Facebook officielle 
et publique « Commune des Adrets de l’Estérel » (Vous n’avez pas besoin 
d’avoir un compte). 
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 HÔTEL DE VILLE
2, Rue du Violon 
83600 - LES ADRETS DE L’ESTÉREL
Tél : 04 94 19 36 66
(concerne tous les services).
Fax : 04 94 19 36 69
Mail : accueil@mairie-adrets-esterel.fr

Horaires : Lundi au Vendredi de 08h00 à 12h00
et de 14h00 à 18h00 (17h00 le vendredi).

 Accueil,Standard : 
Madame Christelle CLERC et Madame Clémentine 
BENOIT : accueil@mairie-adrets-esterel.fr

 Secrétariat de M. le Maire, Nello BROGLIO : 
Madame Clémentine BENOIT, 
c.benoit@mairie-adrets-esterel.fr
Tous les jours sauf vendredi après-midi.

 Directeur Général des Services :  
Monsieur Eric TREMEREL, 
e.tremerel@mairie-adrets-esterel.fr
Sur rendez-vous. 

 Etat civil, Démarches Administratives,
Elections, Etrangers : 
Madame Christelle CLERC, 
etat.civil@mairie-adrets-esterel.fr
Tous les jours sauf mercredi après-midi.

 Urbanisme : 
Monsieur Patrick MONY, 
p.mony@mairie-adrets-esterel.fr 
Sur rendez-vous, le mardi de 10h00 à 12h00
et le jeudi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 

 Services Techniques :
Monsieur Eddy DUMONT, 
e.dumont@mairie-adrets-esterel.fr
Sur rendez-vous, le lundi de 10h00 à 12h00.

 Astreinte des services techniques :
06.74.47.63.84 (à contacter uniquement en 
cas d’urgence technique en dehors des horaires 
d’ouverture de la mairie).

 Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S) :
Madame Sandy LUZ, 
s.social@mairie-adrets-esterel.fr

 Gestion du cimetière : 
Madame Sandy LUZ, s.luz@mairie-adrets-esterel.fr

 Régies Services Divers (Droits de place, 
facturation et encaissement des locations de 
bennes) et régie taxe de séjour :
Madame Sandy LUZ, 
s.luz@mairie-adrets-esterel.fr
Mercredi et vendredi de 08h30 à 11h45

 Comptabilité :
Madame Maïré SANCAN, 
m.sancan@mairie-adrets-esterel.fr

  Affaires Scolaires,  
petite enfance, enfance

Madame Sophie MIGNONI, 
s.mignoni@mairie-adrets-esterel.fr
Tous les jours, sauf mercredi, de 08h00 
à 11h30 et de 14h00 à 17h00 (16h00 le 
vendredi).

Régie cantine et périscolaire :
Mercredi de 08h30 à 11h30.

 Accueil de Loisirs :
Monsieur Benoit LESNE, 
benoit.lesne@odelvar.com
ODEL VAR : 04.94.19.35.25

 Transports scolaires :
Madame Christelle CLERC,
etat-civil@mairie-adrets-esterel.fr
et Madame Sandy LUZ
s.luz@mairie-adrets-esterel.fr 

 Communication 
Madame Clémentine BENOIT,
c.benoit@mairie-adrets-esterel.fr
(Tous les jours sauf vendredi après-midi).

 Vie Associative :
Madame Sophie MIGNONI,
Madame Clémentine BENOIT, 
c.benoit@mairie-adrets-esterel.fr 
(Tous les jours sauf vendredi après-midi).

 Police Municipale : 
62 chemin de la Beilesse, 
83600 les Adrets de l’Estérel.
04.94.54.40.26
police-muncipale@mairie-adrets-esterel.fr
En cas d’urgence, contactez le 17 ou le 112

 INFOS UTILES

 EAU (urgences, dépannage, compteurs,  
factures d’eau etc.) : 
VEOLIA 24/24h et 7j/7 : 
09.69.329.328 (numéro vert).

 Déchèterie des Adrets de l’Estérel (CAVEM) : 
Route départementale 837 (sortie autoroute).
Lundi et Jeudi de 14h00 à 17h00. 
Mardi, Mercredi, Vendredi et Samedi
de 08h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00.

 Relais Var Matin :
Vous souhaitez communiquer auprès de VAR Matin 
sur une information, un évènement concernant les 
Adrets de l’Estérel, vous pouvez contacter notre relais 
Madame Véronique GEFFROY
veroniquegeffroy@orange.fr

 Coordonnées services Mairie

Infos utiles
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Délibérations 
et conseils 

municipaux

Vous pouvez retrouver les comptes 
rendus des conseils municipaux et les 

délibérations sur notre site internet 
https://lesadretsdelesterel.fr
rubrique Mairie, Municipalité 

puis Délibérations et Conseils Municipaux. 

Pour en savoir plus sur les compétences 
et le fonctionnement des institutions 

publiques, rendez-vous sur 
https://www.vie-publique.fr

Retrouvez aussi toutes nos délibérations 
sur la plateforme STELA, un service de 
télétransmission avancé, en flashant :

19l’Adréchois

Infos utiles

Les élections municipales auront lieu 
les dimanches 15 et 22 mars 2020
(Salle des fêtes, Mairie - 2 route du violon).

LE JOUR DU VOTE 
VOUS DEVREZ VOUS MUNIR :
 D’une pièce d’identité

(ex : carte nationale d’identité, 
passeport, carte vitale avec photo, 
permis de conduire sécurisé au format 
Union Européenne),

 De votre dernière carte électorale.

Pour plus d’informations : 
Rendez-vous sur le site service-public.fr 
(Papiers-Citoyenneté, élections) 
ou contactez la mairie au 04 94 19 36 66 
ou par mail à etat-civil@mairie-adrets-esterel.fr

PROCURATIONS 
ET VOTES DEPUIS L’ETRANGER :
 Un électeur absent le jour d’une élection (ou d’un référendum) peut voter par procuration. 

La démarche peut se faire en vous présentant avec votre pièce d’identité (copie et originale) et le formulaire Cerfa 14952*01  
(imprimé sur deux feuilles, pas de recto-verso)  à remplir sur place : dans un(e) commissariat de police/gendarmerie (n’importe où 
en France) ou au tribunal d’instance (de son domicile ou de son lieu de travail).

Tribunal d’instance de Fréjus (268 rue Jean Jaurès) 04 94 44 54 10 
Commissariat de Fréjus (rue de Triberg) 04 94 51 90 00

  Elections municipales : 15 et 22 mars 2020



20

Les Adrets de l’Estérel
Magazine Municipal d’information

N°6 - Février 2020

  Mes démarches

Cartes d’identité et Passeports
n Etape 1 : Remplir un formulaire de demande de Carte 
Nationale d’Identité (CNI) et/ou de Passeport
Deux possibilités s’offrent à vous : 
>  faire votre pré-demande en ligne sur le site officiel de l’Agence 

Nationale des Titres Sécurisés. Attention des sites internet privés 
proposent de faire cette démarche et facturent la prestation en 
plus d’obtenir des données bancaires et identitaires, seul le site :  
https://ants.gouv.fr est officiel. 

>  ou remplir un formulaire CERFA cartonné 12100*02 (majeur) ou 
12101*02 (mineur) récupérable en mairie.

n Etape 2 : Préparer les pièces à fournir 
Selon si vous demandez une CNI ou un passeport, pour un majeur ou 
pour un mineur, les pièces à fournir et le coût peuvent différer. Pour en 
prendre connaissance, rendez-vous sur www.lesadretsdelesterel.fr, 
Mairie, Démarches administratives, Documents identitaires.

n Etape 3 : Prendre rendez-vous avec la mairie de votre choix
Le lieu de la demande ne dépend pas du domicile. Vous pouvez vous 
rendre dans n’importe quelle mairie de France, à condition qu’elle 
soit équipée d’une station d’enregistrement.

La Mairie des Adrets de l’Estérel n’est pas équipée de cette 
station et ne peut donc pas récupérer les demandes de Pas-
seport et de Carte Nationale d’Identité (CNI).

Au plus près de notre commune, vous pourrez prendre rendez-vous avec :
>  la mairie annexe de Fréjus (Tour de Mare) ou de Fréjus Centre en 

ligne ou au 04.94.17.66.08.
>  la mairie de Mandelieu-la-Napoule au 04.92.97.30.00,
>  la mairie de Fayence au 04.94.39.15.00.

Permis de conduire et certificats d’immatriculation 
Les demandes de permis de conduire et de certificat d’immatriculation 
se font sur la plateforme : https://ants.gouv.fr (Agence Nationale des 
Titres Sécurisés). 

Timbres fiscaux
Certaines demandes nécessitent l’achat d’un timbre fiscal. Depuis 2019, 
il est fourni uniquement sous la forme électronique. Il peut être acheté en 
ligne sur https://timbres.impots.gouv.fr  ou dans un bureau de tabac.

Mariages et PACS - Demande de copie d’acte d’état-
civil (naissance, mariage, décès)
Prendre contact avec le service état-civil de la commune :
etat-civil@mairie-adrets-esterel.fr ou 04.94.19.36. 66, 
Madame Christelle CLERC, tous les jours sauf mercredi après-midi.

Recensement Militaire - Journée Défense et 
Citoyenneté - Centre du Service National de Nice
Le recensement militaire est une démarche civique essentielle et 
obligatoire que vous devez réaliser dans les 3 mois qui suivent 
votre 16ème anniversaire. Etape essentielle afin d’être convoqué 
à la Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Les attestations de ces 
deux étapes vous seront fréquemment demandées pour le passage 
d’examen public par exemple.

Pour vous recenser, vous devez fournir à la mairie : une pièce 
d’identité valide de l’enfant, le livret de famille et la notice individuelle 
CERFA 10870*05 dûment remplie avec les coordonnées personnelles 
et signature de l’enfant.  

Pour en savoir plus sur le recensement et la JDC : 
www.lesadretsdelesterel.fr, Mairie, Démarches 
administratives, Recensement et JDC

En cas de non réception de la convocation à la JDC dans les 12 mois 
qui suivent votre recensement vous pouvez contacter le Centre du 
Service National de Nice au 04.93.62.78.68.

Infos utiles

Pour plus de renseignements sur les différentes démarches 
administratives, rendez-vous sur le site officiel de l’administration 

française : https://service-public.fr



 
 

Jean Alexis Paul Justin LAUGIER
04/01/2019 les Adrets de l’Estérel (Var)

Lucien Albert GAUTRON
13/01/2019 les Adrets de l’Estérel (Var)

André Henri Sylvain MASBOU
29/01/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Marie Joëlle LESIEUR épouse MARTINELLY
02/02/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Marie-Claire DUPUICH épouse NIKEL
05/02/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Serge DUPAS 
13/02/2019 Nice (Alpes-Maritimes)

Raymond Henri PERRIN
15/02/2019 Cannes (Alpes-Maritimes)

Yolande, Marcelle ANDRÉ
19/02/2019 Draguignan (Var)

Enrico, Luigi, Agostino GROSSO
31/03/2019 Fréjus (Var)

Jean-Jacques, Camille LATEUR
04/04/2019 Mougins (Alpes-Maritimes)

Suzanne Louise Marie-Thérèse LELÉDIER
04/04/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Irène GOETCSHY
19/04/2019 Fréjus (Var)

Gérard Pierre Roger FLANDIN
02/05/2019 Fréjus (Var)

Robert Jules SABOYA
31/05/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Patricia, Danièle, LEFEBVRE  
épouse PANTIGNIE
31/05/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Raymonde, Hélène KREMIDIS  
épouse BOILAY
09/06/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Maurice, Julien GREVOZ
20/07/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Renée Marie Thérèse ROURE  
épouse CHALANDON
03/08/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Emile, Jean-Yves PARRET
05/08/2019 Tourrettes (Var)

Josiane LEGRAND épouse STEEN
13/08/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Odette DELANNAY épouse GÉRARD
21/08/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Madeleine Michelle MATTHEY-DORET  
épouse PAQUET
31/08/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Pascale Danièle Géraldine TRUQUI
07/09/2019 MOUGINS (Alpes-Maritimes)

Micheline Pierrette FOURQUET  
veuve VIGNAL
13/09/2019 Les Adrets de L’Estérel (Var)

Vanda SMIDODA veuve HAVARD
20/09/2019 Les Adrets de L’Estérel (Var)

Louis Henri NARDON
01/10/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Christian Michel BAUDIN
01/10/2019 Fréjus (Var)

Chantal Marthe Georgine BRAUNWALD 
épouse VOGEL
14/10/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Hélène GALATI
21/10/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Philippe Joseph GENIN
05/11/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Bruno MARCHETTI
13/11/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Marcel PAYAN
07/12/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Inès Marie Thérèse LAYRIC  
veuve FERNANDEZ
17/12/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

Allessandra KOUTCHOUMV  
divorcée MAZZENGA
21/12/2019 Les Adrets de l’Estérel (Var)

René David Edouard Joseph MICHELUTTI
26/12/2019 Fréjus (Var)
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Maddy, Martine,  
Isabelle BAGNASCO
27/02/2019 Fréjus (Var)

Andreï, Mikhaylovich DEQUIN
13/04/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Lohan, Anthony, 
Jean-Louis HERLEMONT
17/04/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Cameron, Steven,  
Anthony LIMOGES
23/04/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Léo GENET
28/05/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Lucie, Angélina  BOUCHEROT
30/04/2019 Cannes  
(Alpes-Maritimes)

Ethan, Claude BOZZARDI
22/05/2019 Fréjus (Var)

Gaël SIMPLEX
15/06/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Margaux, Marie AOUN
29/06/2019 Cannes  
(Alpes-Maritimes)

Alice, Manon,  
Charlotte COMBERNOUX
17/07/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Alexy, Claude, Louis,  
Frédéric ALBINO
19/08/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Elyano David  
Romain GERVAIS
29/08/2019 Fréjus (Var)

Alice, Jade CAVALIERE
03/09/2019 Fréjus (Var)

Lou-Hann GRAS
21/09/2019 Fréjus (Var)

Damien GUILLEMOT
10/10/2019 Fréjus (Var)

Naëva Laura  
GAUTIER ALMAÏDA
01/12/2019 Grasse  
(Alpes-Maritimes)

Marie, Gabrielle,  
Emmanuelle DELEUSE
06/12/2019 Nice  
(Alpes-Maritimes)

État-civil 2019

21l’Adréchois

Françoise Renée  
Marie BUNOUF et Patrick René 
Robert VAUBOURG
11/06/2019

Gemma CHRISTIAN et Omar 
Muthanna Saïd AL-KHAYAT 
11/06/2019

Géraldine, Lorraine MARTINEZ 
et Jean-Pascal Claude DOUCET
06/07/2019

Manon Alizée BIANCHI 
et Vincent Lionel Marie 
HOURCADE : 24/08/2019

Margaux Nathalie PLOVIER et 
Ludovic Thomas JOURDAIN
07/09/2019

Austin Alexa HAMILTON et  
Jean Henri Matthieu GAUCHET
24/09/2019 

Emilie Alexiane BASUYAUX et  
Jean Isidore Michel ROGLIANO
04/10/2019 

Nathalie Eugénie Marcelle 
MARTINAT et Brendon JOUBERT
26/10 2019

Aurélia, Cyrielle,  
Emilie GERARD et Cédric,  
Jean-Marc, Antony CAVALIERE
14/12/2019
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